
Une CAP Locale... pour quoi faire ?

Les  CAP  Locales sont  consultées  sur  toutes  les
questions  individuelles  concernant  votre  carrière  :
mutations  locales,  affectations,  détachements,  recours
sur  l'évaluation  annuelle,  refus  de  temps  partiel,  refus
d'un congé de formation (professionnelle ou syndicale),
préparation des listes d'aptitude…

A partir  de  2020,  toutes  les  mutations  internes  au
département de l'Oise seront traitées en CAP Locale.

Les  élus  en  CAP  Locale  vous  représentent  aussi  en
commission  de  réforme départementale  (instance
consultative médicale et paritaire), le dernier mercredi de
chaque mois, à Beauvais.

Pourquoi voter FO ?

>  Pour être bien conseillés  et  bien informés, il  est
important  d'élire  des  représentants  qui  connaissent  les
règles  de  gestion,  qui  prennent  le  temps  de  vous
répondre de manière claire et précise.

> Pour être bien défendus, il est essentiel d’élire des
représentants crédibles, qui savent opposer les textes en
vigueur  à  la  parité  administrative,  et  qui  vont  jusqu'au
bout pour faire valoir  vos droits,  notamment en portant
les  dossiers  devant  le  Tribunal  Administratif.  Cela  est
arrivé par exemple, pour un cadre C de l'Oise qui avait
perdu plusieurs mois de bonification du fait du passage
aux grilles PPCR.

>  Pour  mettre  à  profit  la  1ère place  de  FO à  la
Fonction Publique d'Etat, car les élus FO-DGFiP Oise
savent  s’appuyer  sur  les  relais  nécessaires  à tous  les
niveaux  de  décision  administrative,  départementaux,
nationaux, ou ministériels

Pourquoi FO est différent ?
FO dénonce  des  règles  de  gestion  complexes,
inadaptées, en perpétuel changement, et finalement très
opaques.  Ce paysage instable est source de stress et
d'insatisfaction. Trop souvent, les agents ne parviennent
pas à les appréhender complètement, ils reculent devant
la complexité des procédures et ils renoncent finalement
à faire valoir leurs droits. 

Ce n'est pas normal : c'est le moment ou jamais de
changer la donne en votant pour FO, le syndicat qui
ne cogèrera pas la complexité avec l'administration.

Que revendique FO ?
> des déroulements de carrière attractifs ;

> une forte augmentation des volumes de promotions ;

> aucune limite, aucun frein pour passer les concours ;

> au moins 2 (vrais) mouvements de mutations par an ;

> le classement des demandes de mutations prioritaires
sur  la  base  de  l’ancienneté  du  fait  générateur  de  la
priorité,  pour  que  cessent  de  perdurer  des  situations
délicates au delà du supportable ;

> l'affectation la plus fine possible sur un poste fixe ;

> la possibilité de refuser sa mutation sans justification ni
conséquence après publication du projet ;

> la disparition des affectations ALD ;

>  pour les promus de ''C en B''  par concours ou  liste
d’aptitude,  la  possibilité  de  rester  affectés  dans  leur
département  d’origine,  conformément  au  plan  d'action
ministériel  ''égalité  professionnelle  femmes-hommes'',
dont FO exige l'application immédiate ;

> le  renforcement des CAP Locales, au plus proche de
vous :  préparation  des  tableaux  d’avancement,  sup-
pression du ''recours hiérarchique préalable'' ...

> le passage  systématique dans le corps ou le grade
supérieur(e), ''à titre personnel'', en fin de carrière.



> Des  collègues  qui  vivent,  comme  vous,  la  réalité
quotidienne des agents des Finances publiques.

> Des  élus  sortants  qui  ont  l'expérience  du  dialogue
social et qui ont à cœur de défendre vos droits sans parti
pris ni dogmatisme.

> De nouveaux militants motivés pour faire respecter les
droits de tous les agents.

> Des représentants porteurs des seules demandes des
personnels, qui mettent tout en œuvre pour défendre vos
intérêts et obtenir satisfaction.

>  Des  militants  qui  savent  préparer  leurs  dossiers  et
démontrer le bien fondé de leurs revendications par des
arguments construits et percutants.

>  Des  candidats  toujours  présents  face  à  la  parité
administrative, et qui rendent compte de leur mandat :

> site internet local tenu à jour
> envoi du flash FO par mail
> réponses à vos questions au quotidien
> comptes-rendus de toutes les CAP Locales
> compte-rendus individuels
> information sur l'état actualisé des effectifs...

au local syndical : 2 rue Molière – 60000 Beauvais
par téléphone : 03 44 06 35 68 (répondeur)
par mail : fo.ddfip60@dgfip.finances.gouv.fr
sur le site Internet F.O.-DGFiP Oise : http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/

1 DUCASTELLE Fabrice AAP1 Beauvais municipale
2 MORENC Béatrice AAP1 Creil municipale
3 DELACOURT Emmanuelle AAP1 Crépy-en-Valois
4 FEUILLARDIN Denise AAP1 SPF de Compiègne
5 BOUTTEMY Franck AAP2 Équipe de Renfort
6 BERTRAND Jennifer AAP2 SIP de Beauvais
7 BAEYENS Nadine AAP2 Creil municipale
8 ALLAIS Lucie AAP2 SPF de Compiègne

1 VALEYRIE Olivier Beauvais municipale
2 SARAIVA Marie-Andrée Direction – fiscalité pro/part
3 VATIN Mélanie Direction – collectivités locales
4 CASTET Lionel SIP de Beauvais
5 LEJEUNE Vincent 1ère Brigade de Vérification
6 NAYROLLES Sandrine Brigade de Contrôle et de Recherche

1 PHILIPS-INVERNIZZI Bernadette CP Direction
2 JULIEN Béatrice CP Équipe de Renfort
3 BIDONE Jean-Philippe CP Pôle CE de Beauvais
4 THIEL Lydia CP SIE de Compiègne
5 DURAND Jacky C1 Équipe de Renfort
6 MARQUES Pauline C1 Auneuil
7 HENRY Thierry C2 Creil municipale
8 TOMASZEWSKI Aurélie C2 Direction – division État
9 VERSCHAEVE Sandrine C2 Chambly

10 CHARMES Cécile C2 Compiègne municipale
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